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Jean-Luc Véret, Maire de Ver-sur-Mer

Chères Véroises, chers Vérois,

Le 6 juin est tous les ans une date bien importante pour Ver-sur-Mer, comme pour les communes de la côte qui ont connu 
le débarquement du 6 juin 1944. Mais, cette année, notre commune s’est trouvée « sous le feu des projecteurs » et a fait 
l’ouverture du journal télévisé ce 6 juin 2021, avec la cérémonie du Mémorial britannique. Lord Llewellyn, Ambassadeur 
de Grande Bretagne, la Ministre française, Mme Florence Parly, le Président du Normandy National Trust, Lord Ricketts, ainsi 
qu’en vidéo, depuis l’Angleterre, les vétérans et sa Majesté le Prince Charles, ont apporté leurs témoignages d’hommage 
et de reconnaissance envers les libérateurs de l’Europe en 1944 et des 22 000 morts sous commandement britannique. 
Hommage à ceux qui se sont battus pour libérer la France et l’Europe du fascisme, et qui ont débarqué en Normandie, pour 
ce qui nous concerne sur notre plage, en nom de code à l’époque : « Gold beach ». 
La cérémonie de ce 6 juin fut réglée à quelques secondes près, afin de la ponctuer par le passage de la patrouille de Grande 
Bretagne, puis par la patrouille de France. Au delà du spectacle, les paroles furent fortes et émouvantes. L’ambassadeur 
de Grande Bretagne en France a ouvert ce Mémorial en nous disant : « La manière dont vous veillez sur nos morts, et l’accueil 
que vous réservez à nos vétérans nous touchent du fond du cœur. »

Bien sûr, malheureusement, la présence de l’épidémie a eu pour conséquence que les anglais n’avaient pas le droit 
de traverser la Manche et que la Préfecture a exigé de strictement limiter le nombre d’invités. Néanmoins, les Vérois ont été 
conviés. Ils ont été placés tout proches, et ils ont eu un grand écran pour partager la cérémonie qui avait lieu en Angleterre, 
près de Birmingham, au National Memorial Arboretum. Et le Maire a été directement associé à la cérémonie d’ouverture 
par le Président du NMT, accompagné de 2 jeunes de la commune, Romane et Léandre, puis a été invité à déposer une gerbe 
au nom de la commune au côté du Président du NMT.

Nous sommes nombreux à partager l’idée que, si le devoir de mémoire consiste à ne pas laisser le passé se perdre dans l’oubli, 
il a vocation, surtout aujourd’hui où le passé commence à être lointain, à s’adresser aux jeunes, à leur dire que nous comptons 
sur eux pour ne pas oublier ce qu’a été le fascisme en Europe avec ses guerres, ses destructions massives, l’asservissement 
des populations, l’embrigadement dès l’enfance, la perte de liberté d’expression, la répression sanglante, jusqu’aux camps 
de concentration... Nous comptons sur les jeunes et nous nous mettons à leur service pour redire sans relâche le prix 
de la liberté, de la liberté d’information, de la liberté de penser, et le bien précieux que représente la démocratie. La démocratie 
est souvent critiquée, souvent imparfaite et critiquable, mais elle est la principale alternative sociale à la violence. C’est facile 
de l’oublier dans notre monde troublé, mais chaque fois que nous avons des doutes sur la démocratie, repensons au nombre 
de ceux qui sont morts ou ont été blessés pour la reconquérir !

J’espère que ce Mémorial donnera envie à ceux qui sont de passage à Ver-sur-Mer, après la visite, de prendre une chambre 
dans un de nos nombreux gites et de prendre une autre journée pour découvrir notre commune, son clocher du XIIème siècle, 
sa vallée de la Provence, son musée, et parcourir le « Chemin de mémoire », que nous venons d’inaugurer, jusqu’à la plage 
qui a connu le débarquement anglais en 1944.

Vous verrez également dans ce bulletin que nous avons retrouvé un espace vert accessible à proximité de l’école, amélioré 
la sécurité avenue du 6 juin, amélioré la surveillance de plage, réalisé les travaux de la Maison médicale, etc...

Vérois « de souche », Vérois d’adoption, Vérois de passage, je vous souhaite un bel été à Ver-sur-Mer !
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/ IL ÉTAIT UNE FOIS... /
Dans cette nouvelle rubrique, nous allons parler 

de l’histoire peu connue de la « Villa Salvador ».

■ Monsieur Robert Laussel, pré-
sident du Consortium Maritime Fran-
co Américain, a fait construire cette 
maison dominant la mer en 1937, 
sur un terrain acheté à Monsieur Jo-
seph Coiffier, cultivateur et maire-ad-
joint de Ver-sur-Mer. Il voulait avoir 
la possibilité de voir la mer à 180°. 

■ Récit de Jean-Pierre Dupont : 
Le 1er juillet 1940  La villa « Salvador » 
est réquisitionnée par l’autorité alle-
mande. Durant le temps de cette réqui-
sition l’officier allemand commandant 
la place a obligé les habitants à loger 
ses militaires. Certains au Château de 
la Barre, d’autres dans les fermes ou 
chez l’habitant. À « Salvador » une des 
chambre a été attribuée à un officier.

■ Dès 1943, je pouvais voir de temps 
en temps des avions volant au ras 
des flots et je pouvais voir le pilote au 
cockpit d’un avion que je ne connais-
sais pas. J’ai appris beaucoup plus 
tard qu’il s’agissait de pilotes de la 
RAF en mission de reconnaissance en 
découvrant les photos prises  à cette 
époque. « Salvador » avec devant sa 
grande allée circulaire était un amer 

à l’ouest de Ver-sur-Mer et le phare en 
était un autre à l’ouest.

■ Le 15 janvier 1944 l’armée alle-

mande réquisitionne à nouveau la 
maison. Le Maire, Monsieur Vautier 
confirme cette décision le 24 février 
1944 et nous expulse tout en nous 
relogeant dans la villa « Les Tilleuls » 
qui appartient à la famille du Général 
Ailleret.

La construction des blockhaus 
du Mont Fleury a commencé. Les 
hommes à partir de 18 ans sont re-
quis pour leurs constructions.

■ Mademoiselle Nelly Levasseur, 
fille du notaire de Ver-sur-Mer, Maître 
Levasseur, a noté au jour le jour les 
évènements qui se sont passés dans 
le village. 

En voici un extrait relatif aux bombar-
dements :
«Nuit du 3 au 4 mai 1944 : bombarde-
ment en mer en face Ver – La maison 
tremble.

12 mai 1944 : bombardement au 
Paisty-Vert sur les blockhaus, en 
face des «Blés d’Or» à 2 heures 
de l’après-midi. Guillaumé sous sa 
brouette dit à Duchemin «Attention je 
viens de voir passer un éclat ! C’est la 
bombe entière» dit Duchemin. En ef-
fet à 4 mètres de lui et de Bahin qui 
faisait une tranchée dans le jardin, 
une bombe non éclatée est venue se 

poser après avoir abattu un mur et 
heurté un poteau en ciment.

23 mai 1944. À 7 heures, bombarde-
ment de Ver, les carreaux de la salle à 
manger et de la cuisine tombent.

28 mai 1944. Bombardement des ca-
nons le jour de la Pentecôte à 3h1/2 
après midi  – 96 bombes jetées .»

■ Ce même jour, lorsque le bombar-
dement commence, ma mère venue 
de Paris, est dans la salle à manger. 
Ma marraine prépare les valises dans 
le salon pour quitter le village et moi je 
suis dans le jardin et me réfugie sous 
des tôles appuyées contre un arbre. 
Aux détonations succèdent une pluie 
d’éclats qui brisent les branches. L’un 
deux se fiche en terre devant moi. 
Il sera déterré par ma marraine le 29 
et gardé en souvenir.

■ Le matin du 6 juin, la villa « Sal-
vador » était l’amer pour atteindre 
les batteries du Mont Fleury. Le Major 
Robert Kiln donne l’ordre de tir en di-
rection de la maison pour atteindre les 
Blockhaus juste derrière. Malheureu-
sement un obus traverse la maison. 

Ce trou ne sera jamais rebouché, il a 
été agrandi pour faire un passage vers 
l’extension.

« Salvador » sera vendue le 20 sep-
tembre 1954 avec les dommages de 
guerre à Monsieur Romane. 

■ Le 14 avril 1945 le Dr Habeck a été 
fait prisonnier. Avec une trentaine de 
soldats allemands, il a été acheminé 
à Ver-sur-Mer pour procéder au démi-
nage du village pendant deux ans. Il 
s’était lié d’amitié avec deux de ses 
gardes, Messieurs Lelédier et Lecou-
turier et revenait régulièrement à 
Ver-sur-Mer y passer des vacances en 
famille. Un jour en passant devant la 
villa «Salvador» il voit «À vendre».Sa-

chant que c’était lui qui avait déminé 
le terrain autour, il a décidé de l’ache-
ter pour en faire sa résidence secon-
daire en 1973.

■ Le 6 juin 1994, lors du 50ème an-

niversaire du Débarquement nous 
sommes allés rendre visite à la famille 
Habeck et leur avons présenté le Ma-
jor Robert Kiln qui avait donné l’ordre 
de tir sur la maison le 6 juin 1944.

Document créé avec les récits 
et archives de Jean-Pierre Dupont.

■ Arriva très vite 1939 et l’occu-

pation, Madame Reva Laussel in-
vita son filleul à venir vivre à Ver-
sur- Mer plutôt que Paris en cette 
période troublée. 

Cet enfant, c’est 
quelqu’un que 
nous avons bien 
connu, un histo-
rien, créateur du 
musée de Ver, 
c’est Jean-Pierre 
Dupont.
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/ INFOS VÉROISES /
■ Radar Pédagogique

Notre Commune s’est équipée d’un ra-
dar pédagogique mobile.

Cet outil devrait permettre aux auto-
mobilistes de prendre conscience de 
leurs éventuels excès et d’adapter 
ainsi leur vitesse dans les zones dan-
gereuses.

Il sera déplacé selon les besoins sur 
cinq emplacements : rue de la rivière, 
avenue Ailleret, rue Roosevelt,  rue de 
la libération.

La première installation est réalisée 
devant le bureau de la Poste rue de la 
8ème armée.

■ Sécurisation de la circulation

La sécurité routière est aussi renfor-
cée avec le nouveau stop situé dans la 
descente de l’avenue du 6 juin.

■ Maison médicale

Les travaux sont bien avancés. Sont 
en cours ceux de finition, la peinture 
et les extérieurs. Le planning est glo-

balement respecté. Merci à tous les 
intervenants pour avoir tenu leur en-
gagement, y compris le cabinet GAZEL 
à travers Madame BELLAMY.

L’ouverture de la Maison Médicale est 
pour bientôt !

■...Quand on partait de bon matin 
Quand on partait sur les chemins
A bicyclette.. 

La VÉLOMARITIME sera ouverte en juin 
2021. 

C’est un engagement européen de per-
mettre la liaison en vélo de Dunkerque 
à Roscoff (partie française du circuit 
financée par l’Europe). 

Le tronçon qui concerne Ver-sur-mer 
est un maillon difficile de la chaîne. 
Situé entre Graye et Meuvaines, plu-
sieurs hypothèses ont été élaborées 
nécessitant chacune des aménage-
ments importants. C’est la raison pour 
laquelle, un tracé provisoire est mis 
en place par le Département afin que 
le parcours soit ouvert fin juin 2021 : 
venant de Graye-sur-Mer par la RD 112 
B, il débouche à Ver-sur-Mer par la rue 
de la Rivière pour remonter sur la rue 
des Stins puis vers Meuvaines.

Ce tracé nous laisse perplexes quant à 
sa praticabilité. Le Conseil municipal a 
donné son accord au Maire pour signer 
une convention de sécurisation de ce 
parcours, à la charge du conseil dé-

partemental : plateau à l’entrée de Ver, 
coussins berlinois et signalisation. 

Restera à mettre en place le tracé dé-
finitif, qui doit être effectif en juillet 
2023, qui passera par le boulevard de 
la Plage, la voie du Débarquement et 
une piste autonome le long de la RD 
514 vers Asnelles.

■ Travaux avenue Ailleret

Les travaux d’assainissement sont 
une priorité à Ver-sur-Mer en particu-
lier pour assurer la qualité des eaux 
de baignade. Nous reprenons ce vaste 
chantier indispensable et les travaux 
d’assainissement serons lancés ave-
nue Ailleret à l’automne. En consé-
quence, préparons-nous à des pertur-
bations de la circulation !

■ Stationnement des camping-cars

Les Camping-caristes sont les bien-
venus place Churchill, où 4 emplace-
ments nouveaux vont leur être réser-
vés : facilité d’accès, proximité de la 
mer, toilettes publique à disposition. 
C’est pourquoi leur stationnement 
n’est plus autorisé au Paisty-vert le 

soir à partir de 19 heures pour proté-
ger la dune bien fragile et pour des rai-
sons d’hygiène indispensables.

■ Réfection du minigolf

À vos clubs !

Le minigolf, situé auprès du tennis 
a été nettoyé et repeint par les ser-
vices techniques de la commune. Si 
vous souhaitez jouer, le tennis vous 
fournira les clubs et balles. Tarif : 2.50 
euros/personne et 2 euros/personne 
pour un groupe de 10.

■ CCAS

Le logement du CCAS à été nettoyé et 
repeint par les services municipaux 
après une période qui a des dégra-
dations. Il permet aujourd’hui à une 
personne d’être logée dignement et 
de façon pérenne. Nous avons choisi 
de confier la gestion à une association 
de logement social, 2 Choses Lune, qui 
assure un suivi. 

84 c’est le nombre de rendez-vous pris 
par le CCAS pour la vaccination des vé-
rois. Les conseillers municipaux se 
sont organisés pour assurer le dépla-
cement des personnes seules et non 
motorisées.

■ Vaccination

Le centre de vaccination de Creully 
installé au gymnase restera ouvert 
cet été. Il est accueillant et fonctionne 

de façon très satisfaisante. Un grand 
merci à tous les bénévoles qui per-
mettent cette campagne de vaccina-
tion qui nous protège tous.

N’oublier pas que la limitation de l’épi-
démie dépend de la proportion de 
population vaccinée. La protection 
est collective et pas seulement indi-
viduelle. C’est pourquoi, si vous n’êtes 
pas encore vacciné, pensez à le faire, 
à Creully par exemple. Si vous ne le 
faîtes pas pour vous-mêmes, faîtes le 
pour les autres !

En cas de doute, testez-vous ou faîtes 
vous tester. Il est très important pour 
la société de vous confiner au moins 
10 jours en cas de test positif et au 
moins 7 jours en cas de contact avec 
une personne positive.

■ Avez-vous du fil et des aiguilles ?

Point glissé, point bâti, point zig-zag, 
ça vous parle ? Pas de panique, Ma-
rianne est là pour vous guider !

Un premier atelier couture s’est dérou-
lé début mars. 

■ Atelier papier

Découpage... Pliage... Coloriage  

Cette activité animée par l’association 
Irkouma s’est déroulée pendant les 
vacances d’hiver. 

■ Rivage Propre

Une opération rivage propre a eu lieu 
le 20 mars en partenariat avec le CPIE 
qui a dispensé des conseils avisés sur 
le déroulement et le calendrier des 
nettoyages en respectant le milieu 
naturel.

Nous rappelons à tous les proprié-
taires de chiens à veiller à ramasser 
leur excréments quand ils ont fait 
leurs besoins dans les sacs plastiques 
prévus à cet effet. Certains proprié-
taires ont été indélicats en particulier 
Boulevard de la Mer, Venelle au Lièvre 
et sur les espaces du Mémorial britan-
nique.

■ Ilot de tranquillité

Un phoque sur la plage c’est naturel !

La commune a signé la chartre Ilot 
de tranquillité avec le groupe mam-
malogique normand. L’objectif est de 
sensibiliser, de faire connaître les 
mammifères marins aux habitants et 
d’assurer la sérénité des animaux.

■ Parking, espace vert

La commune a signé une convention 
avec le Normandy Memorial Trust qui 
permet l’accès au parking communal 
24 H sur 24 sur le site du Mémorial 
britannique. De plus, la convention 
prévoit la possibilité d’organiser des 
activités sur l’espace vert du Mémorial 
à condition de prendre contact avec la 
Mairie pour obtenir l’autorisation car 
celle-ci doit recueillir l’accord du NMT.

Dans tous les cas, Jean Luc VÉRET 
ne validera pas le tracé définitif sans 
avoir préalablement réalisé une 
concertation des Vérois lors d’une 
réunion publique, en présence du 
Conseil départemental.
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/ LE POSTE DE SECOURS /
Le poste de secours sera cette année ouvert 

du Samedi 10 juillet au Dimanche 25 août 2021

de 11 h 30 à 18 h 30
La surveillance de baignade de 11h30 à 13h30 et de 15h00 à 18h30

De 13 H 30 à 15 H une vigie assure une permanence d’alerte 02 31 22 21 68
Les Sapeurs Pompiers le 18 ou le 112 / Le Cross de Jobourg : 196 ou VHF 16 

Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage

La gendarmerie de Courseulles le 17 ou 02 31 29 55 20

■ Le Poste est composé de quatre Nageurs   
 Sauveteurs issus des centres de formation 
 de la SNSM : le chef de Poste, l’adjoint 
 et 2 sauveteurs qualifiés.
 Ils sont là pour votre sécurité, mais aussi 
 pour vous aider à prévenir les risques afin 
 que vous puissiez profiter de la mer dans 
 tous ses bienfaits.

■ Les Informations :
 Sur les panneaux d’affichage vous aurez tous 
 les jours un certain nombre d’informations : 

 La réglementation, Les marées, la météo, 
 la température et l’analyse de l’eau 
 de baignade, les risques particuliers.

 La qualité de l’eau est régulièrement 
 contrôlée par l’Agence Régionale de la Santé 
 (ARS).

 N’hésitez pas à rencontrer les sauveteurs 
 pour leur demander des conseils, c’est aussi 
 leur mission.

Un Tiralo, ce matériel amphibie 
est disponible, il permet aux 
personnes à mobilité réduite 
de profiter des bains de mer.

Donnons le sourire à notre 
plage, adoptons les bons 
gestes, utilisez les poubelles 
mises à disposition 
sur la digue.

Bonnes Vacances et Bonnes Baignades à Ver−sur−Mer

Nos amis les animaux sont 
autorisés sur la plage avant 
10h et après 18h30 mais 
interdits entre 10h et 18h30

Baignade autorisée Baignade dangereuse Baignade interdite Baignade interdite 
pour cause de pollution

La Baignade :
Une zone matérialisée par des bouées jaunes à l’est du poste et de la cale est réservée à la baignade, vous y serez en sécurité, 
les sauveteurs vielleront sur vous.
La couleur de la flamme hissée vous renseigne sur les conditions de baignade. La couleur peut changer en fonction de l’état 
de la mer et de risques particuliers.

/ LE CONSEIL DES JEUNES /
La municipalité a réuni le Conseil des jeunes 
le samedi 20 Mars à la salle de la plage.

Les jeunes sont motivés, créatifs et 
enthousiastes ! 

Ils ont lancé l’idée de projet de dessins 
élaborés par les enfants de l’école 
Saint-Exupéry et les membres du 
conseil des jeunes pour la cérémonie 
d’ouverture du Mémorial britannique.

Ces dessins sur le thème de la PAIX 
ET DE LA RÉCONCILIATION ont été 
affichés, sous la tente d’accueil de la 
Cérémonie d’ouverture du Mémorial 
Britannique de Normandie.

Visite du Mémorial Britannique
La Commune et le Normandy Me-
morial Trust ont invité le Conseil des 
jeunes et leurs parents à une visite en 
Français et en Anglais du mémorial, 
animée par les représentants du Nor-
mandy Memorial Trust, Sacha Marsac 
et Steve Dean. La visite s’est terminée 
par un dépôt de fleurs en hommage 
aux victimes militaires et civiles An-
glaises et Françaises.

La Présidente du Conseil des jeunes 
et son premier Adjoint, Romane et 
Léandre, ont été invités à accompa-
gner le Maire au moment de l’inau-
guration du Mémorial par l’Ambassa-
deur de Grande Bretagne en France, 
Lord Edouard Llewellyn, et la Ministre 
française des Armées Florence Parly. 
Depuis, les jeunes ont reçu comme le 
Maire, une lettre de remerciement de 
l’Ambassadeur.

Réunion du conseil des jeunes

Visite du Mémorial Britannique

Dessins sur le thème de la paix et de la réconciliation

Divers points ont été évoqués : 

■ Bilan de leur mandat qui devrait 
 s’achever à l’automne, qui 
 donne envie à la plupart d’entre 
 eux de continuer.

■ Foisonnement d’idées pour la 
 réalisation du parc loisir nature 
 en cours d’étude.

■ Écoute et échanges sur l’épidé- 
 mie, les confinements, ressenti 
 et engagement des jeunes face 
 aux contraintes sanitaires.

■ Intérêt pour l’Histoire et ce 
 qu’elle apporte à la réflexion 
 sur leur monde actuel et en 
 particulier sur la démocratie.



10
le bulletin municipal

11
le bulletin municipal

/ MÉMOIRE ET MÉMORIAL /
■  Mémorial Britannique 
Colonnes blanches surplombant la 
mer et les plages, où des homme sous 
commandement britannique débar-
quèrent pour combattre le fascisme, 
au péril de leurs vies, le Mémorial se 
dresse tel un gardien de mémoire, 
rendant hommage aux 22 442 soldats 
tombés.

■  77 ans après le jour J, s’est déroulé 
la cérémonie d’ouverture du Mémorial 
britannique de Normandie, le 6 juin 
2021, présidée par l’Ambassadeur 
britannique en France, Lord Edward 
Llewellyn, en présence de la ministre 
des Forces armées Florence Parly, 

des Présidents de la Région et du Dé-
partement, de parlementaires et de 
quelques vétérans, les anglais n’ayant 
pas le droit de traverser la Manche. 
Ont été associés à cette ouverture 
le Président du Normandy Memorial 
Trust, Lord Peter Ricketts et le Maire 
de Ver-sur-Mer, Jean-Luc Véret, accom-
pagnés de 2 jeunes de Ver-sur-Mer, re-
présentant les nouvelles générations.

Les Vérois étaient également invités, 
dans le strict respect des dispositions 
sanitaires, mais  à proximité du lieu de 
la cérémonie.

Cette cérémonie s’est déroulée 
conjointement et retransmise des 
2 côtés du « Channel » avec une cé-
lébration au National Memorial Arbo-
retum dans le Staffordshire où une 
centaine de vétérans anglais entou-
rés des plus hautes instances britan-
niques ont pu assister à l’ouverture 
du Mémorial de Ver et nous saluer 

grâce à la complicité des technolo-
gies actuelles. Le Prince Charles est 
intervenu en  pour déclarer ouvert le 
Mémorial et saluer la mémoire des 
combattants et des victimes.

Les propos de l’Ambassadeur, de la 
Ministre et du Prince Charles furent 
chargés d’émotion lors qu’ils ont  ren-
du hommage tant aux soldats morts 
sur notre territoire, qu’aux victimes 
civiles françaises du débarquement 
et de la guerre.

Moment symbolique et spectaculaire 
quand les Red Arrows ainsi que la pa-
trouille de France ont survolé le Mé-
morial à Ver-sur-Mer.

L’ Ambassadeur de Grande Bretagne a 
écrit au Maire pour remercier la com-
mune : « Ce monument m’est très 
cher, non seulement car il honore la 
mémoire des sacrifices passés, mais 
parce qu’il sert à enseigner l’histoire 
du Débarquement et de la Bataille de 
Normandie aux générations futures. 
Ce Mémorial est aussi un formidable 
exemple de ce que nos deux pays 
peuvent accomplir ensemble. Nous 
sommes liés par l’histoire et par le 
sang, mais notre coopération se vit 
aussi au jour le jour, à tous les niveaux, 
qu’ils soient nationaux ou locaux. Mer-
ci à vous, à votre conseil municipal, et 
aux habitants de Ver-sur-Mer. Je sais 
qu’un chantier de cette ampleur n’est 
pas toujours facile à vivre pour les ri-
verains, mais j’espère qu’ils peuvent 
être fiers du résultat. Grâce à vous, 
grâce à eux, la mémoire ne s’éteindra 
pas. ».

■  Chemin de mémoire 
  de Ver
 Un Chemin de mémoire a été inauguré 
le 6 juin place Churchill, en présence 
du représentant du Normandy Memo-
rial Trust, de représentants des an-
ciens combattants ainsi que des élus 
dont le Président de la Communauté 
de communes et de plusieurs Maires 
des communes voisines. 

Ce chemin de mémoire, constitué 
de 9 pupitres, vous entraîne dans un 
voyage qui rappelle un épisode de 
l’histoire de la commune : bien sûr le 
débarquement, mais aussi la ligne de 
chemin de fer, l’amerrissage de l’avion 
America, etc.

Découvrez votre village, partez à la 
rencontre de l’histoire, des lieux inso-
lites, des faits marquants du passé.

Sur chaque pupitre, une citation d’un 
grand Humain ; découvrez le message 
transmis par Hanna Arendt, Kofi An-
nan, Martin Luther King, Simone Veil...

Dans son discours, le Maire a remer-
cié ceux qui ont participé à cette réa-

lisation... « historiens spécialistes ou 
citoyens engagés, qui nous ont donné 
accès à la documentation ; en par-
ticulier Patrice Guérin, qui a écrit un 
ouvrage très intéressant sur l’histoire 
de Ver-sur-Mer et qui nous a fourni 
sans réserve sa documentation, 
de même que Nany Dupont et 
Jean-Philippe Dupont nous ont égale-
ment donné accès à la documentation 
de feu Jean-Pierre Dupont ; à Philippe 
Bauduin avec qui j’étais ami, sans 
savoir qu’il venait de Ver-sur-Mer, 
et qui a lui aussi publié un ouvrage 
consacré au débarquement à Ver-sur-
Mer ; je remercie son fils Gilles qui 
nous a autorisé à utiliser ses archives ; 
un grand merci aussi à Bruno 
Descamps, autre vérois, pro-
fesseur d’histoire et inspec-
teur de l’Éducation Nationale, 
ainsi qu’à Stéphane Grimaldi, le bien 
connu Directeur du musée Mémorial 
de Caen, pour sa relecture attentive et 
précieuse ; sans oublier ici les conseil-
lers municipaux qui ont participé 
et les rédactrices opiniatres qu’ont 
été Nicole Landré-Véret et Pascale 
Clauser.

Il a honoré particulièrement la mé-
moire de Sir Winston Churchill :
« Nous sommes sur la place Churchill, 
la bien nommée. La France doit d’être 
redevenue un pays libre et une répu-
blique indépendante bien sûr à l’en-
semble des soldats alliés et en pre-
mier lieu aux forces américaines qui 
ont traversé l’Atlantique pour débar-
quer en Normandie, mais, politique-
ment, de Gaulle et la France doivent 
leur liberté, leur république et leur sta-
tut retrouvé sur la scène internatio-
nale avant tout à Sir Winston Churchill. 
C’est pourquoi il est juste de lui rendre 
un hommage particulier. »

Le chemin de mémoire permettra d’al-
ler du mémorial britannique à la place 
Churchill et à la plage du débarque-
ment, en passant par le centre-ville, le 
musée, les commerçants, le phare.

 

 Le chemin de mémoire 
 est sur le plan, pages 12 et 13.
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A

1

2

3

4

5

B C D E F

 LES RUES
A
América (rue de l’) .......................C3
Ailleret (avenue du général) .......E1
Amiral Byrd (place de l’) .............C3 
Asnelles (route d’) ..................A2>D1
Asselin (rue) .................................. B4  

B
Bach (allée J.S.) ............................B2
Barre (rue de la) ............................B3
Berlioz (allée H.) ...........................C2
Bleuets (allée des) ........................C3
Bout Grin (chemin du) ................ B4
Braque (rue Georges) ..................D2

C
Calvaire (rue du) .......................... C4
Chagall (rue Marc) ........................E2
Chopin (allée) .................................C2
Churchill (pIace Winston) ........... >E1
50ème Div. Infanterie (voie) ..........C1
Clé des Champs (rue de la) ........D3
Coquelicots (allée des) ................D3
Cormorans (allée des) .................C2
Corps de Garde (impasse) ...........D1
Corps de Garde (rue) ....................D1
Coteaux (promenade des) ..........C2
Courlis (allée des) .........................D2
Courts-Carreaux (allée des) .......D2

D
Débarquement (voie du) ..............C1
Debussy (rue Claude) ..................C2
Dumangin (av. Théophile) ..... E1>E2

F
Fosse à Garenne (allée de la) .....C2
Franck (allée César)......................C2

G
Goëlands (allée des) .....................C2

H
Harper (avenue du colonel JR) ..E1
Hauts de Ver (rue des) ............... C4
Haut de Ver (impasse du) .......... C4
Hélène (avenue Suzanne) ............E1
8ème Armée (rue de la) .................C3
J
Jaquot (rue Henri) ................D2>E2
Jonquilles (allée des) ............D2>D3

L
Libération (rue de la) ............A5>C3
Lièvre (venelle au) ....................... C4

M
Marefontaine (allée) .................... B5
Marefontaine (rue) ...................... B4
Matisse (rue Henri) ......................D2
Matussière (avenue) .....................E1
Meuvaines (route de) ........... A4>B4
Montrouge (avenue Louis) ..........D1
Montrouge (avenue Marguerite) D1
Moulin (impasse) ...........................C2
Moulin (rue du) ..............................D2
Mozart (rue) ...................................B2

N
Narcisses (impasse des) .............D3

P
Pâquerettes (allée des) ...............D2
Pavillon (rue du) .....................D2>E2
Pelin (avenue Gabriel) ..................E1
Piquetterie (rue de la) ................ B4
Piliers (rue des) ............................ B4
Plage (boulevard de la) ...........E1>F1
Pluviers (allée des) .......................C2
Poètes (allée des) .........................C2
Plaine (impasse de la)..................F2
Pommiers (allée des) ...................D3
Pont Chaussée (rue du) A2>A3>B3
Poret (avenue Paul) ..............C2>C3
Primevères (allée des).................D3
Provence (avenue de la) ........F1>F2

R
Ravel (allée Maurice)....................B2
Riethe (rue Robert) .......................E1
Rivière (impasse de la) ................F2
Rivière (résidence de la) .............F2
Rivière (rue de la) .........................E2
Robert (rue Nanette) .................. B4
Rochers (rue des) ..........................E1
Roosevelt (avenue F.D.) ...............C2

Roquettes (rue des) .....................B2
Roquettes (impasse des) ............C2
Ruisseau (impasse du) .................E1

S
Sarcelles (allée des) ...............D1>D2
6 juin (avenue du) .........................D2
6 juin (impasse) ..............................D1
Sternes (allée des) ........................D2
Stins (rue des) ........... D3>E3>E2>F2
Stins (allée des) .............................C3
Sainte-Croix (roue de) ................ C4
Saint-Gerbold (avenue) ................E1
Saint-Gerbold (impasse) ..............E1

V
Vieille Parée (allée de la) ............D2
Violettes (allée des) .....................D3
Voie (chemin du) ..............C3>D3>E2

 LES CHEMINS
N°2 dit des Roquettes ................ A2
N°5 dit de la Sente d’Asnelles . A4
N°8 dit chemin aux Bœufs ....... A5
N°9 dit de Sainte-Croix ............. B5
N°11 dit de Colombiers ................ C5
N°20 dit de la Rocque .................E2

Chemin : 
des Champs Feuguerolles ......... D4
du Chemin Fort ...................... E4>F3
du Clos Gentil .........................D4>E4
du Coin de Crépon ...................... A5
de la Couture ................................ A3
du Houet ................................. A4>A5
du Marais ........................................ A1
des Terres noires du Bisson E5>F4
de la Rosière ..................................E2
des Stins .........................................E3
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Le Chemin de Mémoire - 3 kms

Marche à pied : 40 minutes temps estimé hors lecture des pupitres

Vélo : 15 minutes temps estimé hors lecture des pupitres
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/ VOTRE BONNE ADRESSE À VER-SUR-MER /
/ ÉCHOS  DU CONSEIL MUNICIPAL /

■ L’adressage est une action vi-
sant à repérer et à officialiser chaque 
adresse dans une commune. 

Une adresse ne doit correspondre qu’à 
une seule boîte aux lettres et une rue 
doit être en continuité. Pour exemple, 
impossible qu’elle fasse un Y.

Cette action est importante car elle 
sert aux services de sécurité (pom-
piers...), aux services de livraison 
(poste, messagerie,...).

Mais elle sert aussi à la distribution 
des énergies (Électricité, Eau, Gaz, 
Assainissement,...) et des réseaux de 
télécommunication. 

Enfin, elle permet la mise à jour des 
cartographies (google map, ign,...) 

Dans la perspective de l’installation 
de la FIBRE, dont le chantier est en-
gagé par le Conseil Départemental 
via la Société COVAGE, qui utilisera 

elle-même des sous-traitants pour 
le câblage vers chaque habitation, 
l’adressage est essentiel. 

Pour rappel : un changement de nom 
de rue doit être voté en Conseil Muni-
cipal. Un changement de numéro est 
décidé par le Maire qui adresse un 
certificat d’adressage aux habitants 
concernés.

■ Le conseil municipal, une équipe 
sur laquelle le maire s’appuie. Il lui 
demande son avis sur un nombre im-
portant de sujets. Entre 10 et 12 dé-
libérations votées  à chaque conseil, 
sans compter les divers votes consul-
tatifs : par exemple le stationnement 
des camping-cars, l’hygiène et la 
protection de la dune ; les travaux de 
l’avenue Ailleret ; le futur passage de 
la Vélomaritime boulevard de la Plage ; 
la convention avec le Normandy Me-
morial Trust pour l’accès au parking 
et à l’espace vert ; le nombre de lam-
padaires en lien avec l’effacement des 
réseaux ; la sécurisation de la cale du 
Paisty-Ver ; la sonorisation du conseil 
municipal ; le diagnostic énergétique 
des bâtiments communaux ; les sub-
ventions aux associations...

Le conseil municipal, une instance 
de diffusion d’information

• Les communications du maire en dé-
but de chaque conseil donnent des in-
formations pour tenir les vérois au cou-
rant des sujets qui les préoccupent : 
maison médicale et nouveau méde-
cin, personnel de mairie, mini-golf 
remis en état, conseil des jeunes, tra-
vaux de la rue des Roquettes. 

• Des comptes rendus détaillés, dispo-
nibles pour tous en affichage ou sur le 
site internet de la mairie. Les comptes 
rendus reprennent les échanges qui 
ont eu lieu sur tous les sujets traités ; 
il peut faire jusqu’à 11 pages !

• Des intervenants extérieurs pour 
approfondir les sujets (E.Daguet sur 
la vélomaritime, Maitre Pottier sur la 
convention avec le National Memorial 

Trust). Des questions peuvent être 
posées par tous les conseillers mu-
nicipaux ; elles sont reprises dans le 
compte-rendu du conseil municipal 
avec les réponses de l’intervenant.

Le conseil municipal, une assemblée 
qui sait se rassembler pour avancer

• des votes à l’unanimité ou sans vote 
contre : entre 66 et 72% des votes des 
conseils municipaux depuis janvier 
2021.

Le conseil municipal reconnaît que 
les décisions que le maire a à prendre 
couvrent des domaines très divers 
dont certains sont très techniques.  

Ces décisions nécessitent l’accom-
pagnement des Commissions et des 
élus par des sociétés spécialisées : 

• la CAUE : Il s’agit d’une structure pa-
ra-publique, qui dispense des conseils 
gratuits aux collectivités et les accom-
pagnent dans la conception de leurs 
projets et les subventions possibles, 
mais nous restons décideurs sur ce 
qui sera mis en oeuvre. La commune 
passe alors une convention avec la 
CAUE. Trois projets font ou feront l’ob-
jet d’une convention :

• le parc Loisirs-Nature

• l’entretien du cimetière sans utiliser 
de produits phytosanitaires. La CAUE 
a une grande expérience dans ce do-
maine.

• la place de l’Église. Il convient de 
réfléchir collectivement à l‘aménage-
ment de cet endroit où toute la place 
est actuellement donnée aux voitures.

• Inge Infra qui peut être Maitre 
d’œuvre  ou conseil Maitre d’ouvrage 
sur les travaux complexes comme 
la réfection de l’avenue Ailleret qui 
combine l’effacement des réseaux, 
la réfection de l’assainissement, la 
sécurisation des piétons, puis la ré-
fection de la chaussée par le Conseil 
départemental et implique donc plu-
sieurs entreprises et une programma-
tion des travaux tenant compte des 
contraintes techniques, climatiques 
et de circulation.

• Inge EAU, société de conseil créée 
par le Conseil Général pour le suivi de 
l’assainissement collectif et dont la 
cotisation est prise en charge par la 
communauté de communes.

Le Conseil Municipal soutient les 
associations qui font vivre notre 
commune et apportent beaucoup aux 
vérois, à notre vie de tous les jours. 
En plus des aides financières, la com-
mune prête des salles, des stands, 
met le personnel technique à disposi-
tion pour le montage des stands, etc.

Monsieur Elie DAGUET, Chef du service 
Environnement du Conseil dépar-
temental 14, est venu présenter en 
Conseil Municipal le 29 mai 2021 le 
tracé provisoire retenu par le Conseil 
départemental et le futur tracé défini-
tif qui demandera des choix que nous 
soumettrons à la concertation.

AVANT

APRÈS

 

Une commune qui n’a pas réalisé l’adres-
sage a une carte de ce type : les points 
jaunes sont des adresses potentielles à 
vérifier et à valider. 

La dernière carte est celle de Ver-sur-
Mer. La vérification et le pointage, via le 
logiciel du Conseil Départemental a été 
réalisé de février à avril 2021 par Gilles 
LE DUC, bénévolement, en lien avec 
Monsieur BELLETRE du Conseil Départe-
mental, sous couvert du Maire et de deux 
Conseillers Municipaux. 

Cette vérification et validation a laissé 
apparaître quelques incohérences qui 
ont pu être résolues rapidement. 

Une commune qui a réalisé l’adressage 
a une carte de ce type : les points bleus 
sont les adresses vérifiées et validées. 

Néanmoins, 3 points particuliers néces-
sitant un changement de nom de rue ou 
de numéros de maisons seront néces-
saires à valider en Conseil Municipal. Un 
contact a été pris dans ce sens avec les 
personnes concernées. 
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/  LES ASSOCIATIONS /

Le Cercle NautiqueIrkouma
Milan, Juliette, Paloma, Joséphine, Thomas et Marcus seront heureux de vous accueillir à partir du lundi 5 juillet 2021 
dans votre cher club de voile. Ils sont impatients de vous initier ou former à la voile durant les stages hebdomadaires.
L’opération « Clean ta plage » fera son grand retour pour sensibiliser autour de la protection de notre littoral et de nos gestes 
quotidiens. Une projection d’un film sur la mer sera organisée, afin de transformer le club en cinéma de plein air. 
Enfin, les initiations au paddle resteront gratuites pour permettre à chacun de découvrir les joies de la mer.
• Les régates d’entraînements : dimanche 11, 18 et 25 juillet 2021
• Le Tennis/Voile : samedi 31 juillet (tournoi de tennis) et dimanche 1er août (régate)
• La grande régate : dimanche 8 août 2021 à 10h30
• Le barbecue annuel du CNV : vendredi 13 août 2021 – Soirée Grillade
• Le mythique trophée Jean Laban : dimanche 15 août à 15h00

Nos stages de catamarans, optimist et planches à voile seront les activités majeures du CNV du 5 juillet au 29 août 2021, 
toujours sous le label de la Fédération Française de voile. Des bateaux, planches à voiles, paddles et kayaks resteront 
à disponibles à la location pour les plaisanciers désireux de passer du temps sur l’eau.

Retrouvez-nous sur notre site internet : www.cercle-nautique-ver.fr pour découvrir toutes nos offres et notre actualité.

Nicolas de Montessus
06 60 79 93 93

/  LES ASSOCIATIONS /

Durant tout l’été stages, randonnées à la mer, à la campagne, à l’heure, à la journée. 
Leçons de dressage, de saut d’obstacle à l’année.

Participation aux concours de saut d’obstacles, de dressage. 

• Champion de France en B4 espoir en 2019. 4éme club Normand 
 (Haute et Basse-Normandie) en CSO, en 2020. 8éme en Ponam 2 au niveau national en 2020

• B1 poman CSO à l’open régional 2021 Ubert de wancourt et Hind Allal

• 2éme en B3 poman CSO avec Marilou Filmont et Matisse.

- 20% sur les tarifs d’abonnement pour les Vérois 
et les propriétaires de maisons secondaires

Centre équestre

Le Tennis club 
Tournoi adultes du 5 au 14 juillet

Tournoi jeunes du 20 au 30 juillet 

Nous organisons également des stages 
pour les enfants pendant toutes les 
vacances scolaires, dès le 5 juillet.

Inscription de préférence par mail

Le TC de Ver sera heureux de vous accueillir. 

 voie du débarquement - 02 31 22 21 86
 tc.versurmer@orange.fr

Présidente, Marie-Noëlle DELBAERE
Vice-président et trésorier : Michel AVIGNON

MusicaLaMer
Dans l’attente et l’espoir de susciter chez les jeunes vérois un attrait pour la musique... du 2 au 13 août, 45 instrumentistes 
seront à Ver pour se perfectionner auprès de 10 artistes-professeurs... et proposeront aux publics vérois ou estivants des 
animations et concerts ouverts librement  à tous !

À la «sortie du bain « entre 17h30 et 18h30, place Churchill ou salle de la plage (selon météo) : animation surprise autour de 
chaque manifestation municipale , violons, flûtes, piano, guitares ou bandonéons lanceront leurs notes vers la mer et le ciel d’été :

■ Une soirée « ciné-concert »

■ Une « animation-tango »

■ Concert « Du Duo au Tango » le samedi 7 à l’église de Ver-sur-Mer

■ Apéritif en musique  lors de la « FÊTE de VER et de la MER » le dimanche 8

■ Quelques notes amicales lors de l’AG de l’association culturelle véroise « l’APAVER » le jeudi 12

Avant l’audition de clôture le jeudi 12 - salle Saint-Exupéry en matinée et après-midi.

Et pour ceux qui auront aimé, MusicaLaMer poussera jusqu’à l’église de Bernières ses dernières 
envolées le vendredi 13 à 21 heures pour un concert Bach, Schubert, Villa-Lobos, etc.

Association des propriétaires et amis de Ver-sur-Mer
La saison 2021 a commencé le 19 juin par la venue de la compagnie « clin d’œil », une troupe de Meaux.

La saison 2021 se poursuivra par diverses animations :

■ Le 21 juillet Concours de Châteaux de sable à 15h00 ouvert à tous et suivi d’un goûter, rendez-vous devant la salle de la Plage.

■ Le 4 août : Les Sœurs de Normandie par la Compagnie de Beluga.

■ Le 5 août : concours de Châteaux de sable à 15h00, rendez-vous devant la salle de la Plage.

■ Le 10 août : La promenade touristique « Le Rallye » organisée cette année par la famille Rivoire, vainqueur de l’édition 2020.

À l’automne : ■ Le 23 octobre : soirée Théâtre « Durand & Durand » avec les joyeux Colibris. 

■ Le 14 novembre : Conférence sur un fait d’arme de la marine Anglaise entre Ver-sur-Mer et Port en Bessin suivi d’un concert 

de chants de marins. En partenariat avec les amis de l’église de Crépon.

■ Le jeudi 12 août 2021 à la salle de la plage, aura lieu l’Assemblée Générale pour les adhérents et tous ceux 

qui souhaitent nous rejoindre, suivie d’un pot de l’amitié.

À tous, nous souhaitons une belle saison 2021 en espérant vous retrouver pour ces moments de détente et d’amitié.

L’équipe d’animation de l’APAV.

Les 2 premiers jardins furent un succès et le temps nous a épargné ! Des projections de courts métrages dans un étrange 
tunnel pour le premier jardin, une chasse aux images avec un cadeau à la clef, pour la deuxième surprise.

Troisième jardin, ben, c’est la Surprise !

« Surprise ! », le 25 juillet chez Marie et Éric, près du phare.

« Surprise ! », le 22 août chez Tiffany, rue Asselin.

« Surprise ! », le 19 septembre, chez Poye, rue de la Libération, 
pour clore cette saison.

Surveillez les affiches dans le village !
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/  LES ASSOCIATIONS /
/  LES ASSOCIATIONS /

Ver l’avenirLe club de football

Le club informatique

L’APEA

Afin de ne pas mettre en danger nos adhérents, 
le bureau de l’association Ver l’Avenir a décidé 
de ne pas organiser de manifestation en 2021.
Nous serons prêts dès février 2022 à mettre 
en place les évènements suivants : 
jeux du mercredi après-midi, lotos, brocante, 
marché de noël, sorties extérieures. 
Nous serons ravis de vous recevoir lors 
du forum 2021 afin de vous donner plus amples 
renseignements et vous communiquer 
le planning 2022.

Le Club de football de Ver (NGSV) a subi comme de nombreux clubs de 
toutes disciplines sportives une année blanche du fait de la pandémie 
de Covid 19. Après 4 matchs de championnat, les compétitions ont été 
arrêtées, reportées puis au final annulées entérinant une saison sans 
montée ni descente de division pour tout le football amateur.
Nous allons donc repartir pour une nouvelle saison en 3e division 
pour les séniors et en championnat départemental pour les vétérans. 
Pour ce faire, nous souhaitons renforcer nos effectifs dans ces 
2 catégories et sommes à la recherche de joueurs et dirigeants. 
Concernant les catégories jeunes (de U6 à U18), nous souhaitons 
également accueillir tous les jeunes qui souhaitent pratiquer le foot 
et qui seront la relève séniors de demain.
Je rappelle que les jeunes Vérois sont intégrés au sein du groupement 
FCCN (Football Club Côte de Nacre) en association avec les clubs 
de Courseulles et Luc Langrunes pour faciliter la pratique sportive 
en formation et en compétition. La reprise de l’activité va se faire 
à partir du 10 juin et durer une bonne partie de l’été sur le stade 
de Crépon pour préparer la saison à venir.

Le Club Informatique a repris ses activités 
pour le plaisir de ses adhérents.

Son Assemblée Générale a été fixée au samedi 3 juillet 
à 10h dans la salle Buehler (auditorium du centre Saint-Exupéry)

Les inscriptions pour la session 2021-2022 
se feront lors du forum des associations.

L’Apea reprend du service et met à profit son entrain et son dynamisme 
après des mois de restrictions événementielles. L’équipe a pu organiser la fête 
de l’école sur le terrain communal prévu par le Mémorial.

Nous serons également présents sur les événements prévus 
par la municipalité les 14 juillet et 8 août en proposant un atelier maquillage 
et la traditionnelle pêche à la ligne.

L’assemblée générale se tiendra courant septembre pour l’élection du bureau. 
Nous souhaitons vous y voir nombreux et que les événements habituellement 
organisés par notre association puissent reprendre pour ainsi rythmer 
et animer notre commune.

Toute l’équipe APEA vous souhaite un bel été. 

Mélanie, co-présidente
Tirage limité à 1000 exemplaires

En vente au musée au prix de 8 Euros
Écrin de présentation 2 Euros

Chevalet de présentation aluminium 1,20 Euros

 37 avenue du 6 juin
 14114 Ver-sur-Mer
 06 42 72 59 03
 damemedidier@neuf.fr

Les renseignements et engagements sont à prendre 
auprès de Tony Hastin au 06 12 83 60 65 
ou Jacky Briffaud au 06 85 76 66 00

Plus d’informations sur www.clubvsm.fr 
contact.clubvsm@gmail.com

Le musée 
L’association des musées America et Gold Beach a fait 

frapper une médaille souvenir pour l’ouverture officielle 
du Mémorial Britannique de Normandie le 6 juin 2021.

Voyage en petit train de Carteret à Porbail

l’équipe des vétérans

Les anciens combattants
Venez nous rejoindre, hommes, femmes, veuves, veufs !

Le but de notre association est de mettre en place diverses actions d’entraide de camaraderie, 
de rassemblement de mémoire.  Être présent aux différentes cérémonies de commémoration.

Nous mettons en place divers projets avec les écoles, nous développons des liens sous forme 
de conférences, spectacles, voyages, repas.

Président : Gilles Stephan  06 08 06 65 68
Secrétaire : P. Frémont
Trésorier : R. Mundubeltz  02 31 21 42 57 
Portes drapeaux : Daniel Huart, 
Claude Chatelet et Claude Rioult et P. Frémont                                  

Présidente d’honneur : Jeannine Dupont, 
président : Jean-François Le Cuziat, 

vice-président : Geoff Leese, vice-président : Jean Chanal, 
secrétaire : Éric Viel, secrétaire-adjoint : 

Marie-Christine Dehlinger, trésorière : Catherine Harmant.

america.goldbeach@sfr.fr  I  www.goldbeachmusee.fr
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thierry.antic14@gmail.com - 15 rue Henri Matisse - 14114 Ver-sur-Mer

à votre service !
A T C

Thierry ANTIC, artisan carreleur

06 23 33 94 30
TRAVAUX DE TYPES CHAPPE - CARRELAGE - FAÏENCE - PETITES MAÇONNERIES

25 ANS D'EXPÉRIENCE - DEVIS GRATUIT

HEURE LÉGALE

Port-en-Bessin, Courseulles-sur-Mer, Ouistreham, Deauville

 

MANCHE EDITION 
 

Éditrice spécialisée 
 

à Ver-sur-Mer 
 

ANNUAIRE DES MARÉES  
en vente dans vos points  

Presse et votre Proxi  
de Ver-sur-Mer 

 
contact@manche-edition.fr

Ver sur Mer .qxp_Annuaire marées  07/07/2021  19:23  Page 1

Concrétisons ensemble 
votre projet immobilier

Réseau de 
proximité

Honoraires 
adaptés

Large diffusion 
des annonces

Recherches 
personnalisées

 

Votre conseiller  en  immobilier
sur Ver sur Mer et ses alentours

Ismael DUPENDANT

ismael.dupendant@iadfrance.fr

06 79 59 48 61

Mandataire indépendant en immobilier - Agent commercial de la SAS I@D France immatriculé au 
RSAC de Caen sous le numéro 818404360 (sans détention de fonds), titulaire de la carte de 

démarchage immobilier pour le compte de la société I@D France SAS

AVIS DE VALEUR DE

VOTRE BIEN OFFERT

 

CRÉATION  LOGO I FLYER I AFFICHE 

CARTE COMMERCIALE I PACKAGING 

BROCHURE I ENVELOPPE I CHEMISE 

ILLUSTRATION I JOURNAUX I DÉPLIANT 

FICHE I AGENDA… IMPRESSION 

TOUS SUPPORTS I TOUS FORMATS…   

WEB  I SITE I RÉFÉRENCEMENT  

E-MAILING I RÉSEAUX SOCIAUX…  

MULTIMÉDIA  PHOTOGRAPHIE 

AUDIO I VIDÉO… ENSEIGNE 

SIGNALÉTIQUE I EXPO I ADHÉSIF 

LETTRES DÉCOUPÉES I MICRO-PERFORÉ 

DÉCO VÉHICULE I DRAPEAU I STAND 

SALON I ROLL’UP I TOTEM... 

OBJETS PUB  TEXTILE I CLÉ USB... 

www.graphedic.fr I graphedic@graphedic.fr
Jérôme HAMON I 06 32 37 59 38
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/ AGENDA DES ANIMATIONS /
/ EXPRESSION LIBRE DES CONSEILLERS MUNICIPAUX /

■ VOUS ET NOUS, UN AVENIR  
 POUR TOUS

Rendre responsable de tous les maux 
l’ancienne municipalité n’est pas un 
mode de gestion et la crise sanitaire 
ne justifie pas tout.

La campagne électorale est termi-
née depuis plus d’un an, il est temps 
d’œuvrer pour le « Bien être » des 
administrés et de laisser de côté les 
guerres intestines.

Aussi, malgré les attaques et accusa-
tions incessantes portées sur la ges-
tion précédente, nous avons continué 
à nous investir au sein des différentes 
instances de la commune.

Mais, la transparence et la communi-
cation promises ne sont pas à la hau-
teur de nos espérances : problème de 
secrétariat, changement de 1er adjoint, 
divergence au sein de la majorité...

De l’héritage tant décrié, des projets 
élaborés ont été menés à terme :

Les bacs à marée pour le ramassage 
des déchets de la plage

Le Bristish Normandy Mémorial : inau-
guration le 6 juin, un moment solennel 
et de grande émotion.

La maison médicale n’ouvrirait pas 
prochainement ses portes si la muni-
cipalité précédente n’avait pas eu la 
vision « folle » de sa nécessité.

Constructifs, participatifs, respec-
tueux, vigilants, ouverts au débat, 
nous voulons à l’avenir être partie pre-
nante au sein de l’équipe municipale.

Un petit pas, nous avons obtenu un 
espace plus grand pour cette tribune.

Au sein de STM,  des dossiers avec des 
enjeux importants sont à l’étude et 
votre Conseiller Communautaire très 
impliqué, veille à la défense de vos in-
térêts.

N’hésitez pas à nous contacter, nous 
sommes à votre écoute pour relayer 
vos attentes.

Bel été à Ver

Marie-Christine DEHLINGER, 
Marie-Laure PAIN, Philippe ONILLON, 
et Bertrand ROY

Expression des conseillers de la minorité

■ CHACUN PEUT S’ENGAGER 
Chacun peut s’engager pour diverses 
raisons dans la vie citoyenne, mais 
notre objectif commun est de partici-
per à une dynamique positive pour les 
Vérois et la commune.  Plusieurs élé-
ments forts ont émergé de nos propo-
sitions il y a un an : être transparent, 
être accessible, être ouvert à la pa-
role de chacun. 

Ce que nous pensons avoir réussi au-
tour de ces idées :

• Pour vous rencontrer : à chaque 
permanence du mercredi et du sa-
medi, un adjoint et un conseiller mu-
nicipal sont présents. Les conseillers 
municipaux sont vraiment engagés. 

• Pour être informés : les conseils mu-
nicipaux ont lieu dans une salle acces-
sible à un large public (en période hors 
COVID). Le matériel (micros) remis en 
état permet de s’exprimer librement et 
de façon audible par tous.  Notre essai 
de passage sur YOUTUBE était dans 

la même dynamique, mais ne fut pas 
réussi : nous avons été trahis par la 
technique au dernier moment. 

• Les conseillers municipaux re-
çoivent tous les documents écrits 
à l’avance. Ils ont le temps de les 
étudier et de préparer des questions 
ou des interventions pour la séance 
du Conseil municipal. Concernant 
les budgets, tous les chiffres sont 
également envoyés et chacun peut 
voter en connaissance de cause. Les 
compte-rendus des Conseils munici-
paux font état des débats et sont dif-
fusés. 

• Nous avons mis en place 4 commis-
sions thématiques : Travaux et Sécu-
rite, Environnement, Vivre ensemble 
et Finances. Chaque groupe avance à 
son rythme, mais il avance et propose 
des réalisations concrètes au béné-
fice de tous. 

• Lorsque des habitants nous posent 
des problèmes d’intérêt général, 

si les solutions ne sont pas faciles à 
trouver, nous menons une concerta-
tion avec les personnes concernées 
pour trouver la solution la plus ac-
ceptable par tous. Ainsi, par exemple, 
nous avons installé le camion Pizza le 
jeudi soir et le Food Truck le mercredi 
soir place Byrd, nous avons déplacé 
les colonnes de tri verre et vêtements 
dans le chemin entre les tennis et le 
poneys club, etc ...

• Nous avons rénové le site Internet 
de la commune. Les associations y 
ont toujours leur place. Nous avons 
ouvert une page pour les acteurs éco-
nomiques qui apparaissent gratuite-
ment et bénéficient d’une communi-
cation nouvelle.

Bien sûr, il reste à faire et nous comp-
tons sur vous pour nous le rappeler ! 
Ce sera le challenge du mandat.

Le Maire, les Adjoints 
et les Conseillers de la Majorité.

Expression des conseillers de la majorité

■ EN JUILLET

16 - Don du sang - Salle de la plage - 15h30>19h30

Juillet/août - Stages, initiation au paddle, régates 
                           Cercle nautique

Juillet/août - Stages pour les enfants - Tennis

21 - Concours de châteaux de sable 15h - APAV

25 - Surprise en ce jardin - Irkouma

■ EN AOÛT

4 - Les sœurs de Normandie 
        Théâtre humoristique APAV

5>12 - Animation musicale Sortie de Bain 
          mini-concerts par les participants au stage 
    musique place Churchill - MusicaLaMer

7 - Concert « du Duo au Tango » 
        Église - 20h30 - MusicaLaMer

8 - Fête de Ver et de la mer
 • Défilé des bateaux et véhicules anciens 
     à partir de 10h30
 • Apéritif offert par la mairie 
    à 12 H 30 place Churchill
 • Animation et stands
 • Bénédiction des bateaux et dépôt de gerbe 
     aux marins péris en mer à 13h45
 • Concert à partir de 15h30

10 - Promenade touristique Le Rallye - APAV

12 - Auditions de clôture des stages musicaux 
  Matin et après-midi - Salle Saint-Exupéry

■ EN SEPTEMBRE 

4 - Cérémonie britannique au Mémorial 

4 - Forum des associations 14h-18h 
        Salle Saint-Exupéry

18 - Journée du patrimoine

19 - Surprise en ce jardin - Irkouma

■ EN OCTOBRE 

23 - Soirée théâtre - Durand & Durand - APAV

24 - Journée de la pomme

■ EN NOVEMBRE

21 - Repas des aînés

■ EN DÉCEMBRE

Fête de Noël à l’école

LES JEUNES DU CONSEIL DES JEUNES se mettent à votre service et vous invitent à une visite guidée 
du Chemin de mémoire de Ver-sur-Mer (9 étapes et en tout 3 km de marche). Départ et retour place Churchill. 

Visite le samedi 7 août. Inscription nécessaire à la mairie.

■
SOUS RÉSERVE 

DES DIRECTIVES 

GOUVERNEMENTALES



/  INFOS UTILES  /

 NUMÉROS D’URGENCES

 SAMU 15
 Pompiers Fixe 18 - Portable 112
 Gendarmerie 17
Gendarmerie Courseulles 02 31 29 55 20
Centre Anti Poison 02 99 59 22 22
Poste de secours à la plage de Ver-sur-Mer, 
juillet et août  02 31 22 21 68
Centre Opérationnel de Surveillance et de 
Sauvetage (CROSS) en mer : 02 33 52 72 13

 PERSONNES À CONTACTER LORS D’UNE CATASTROPHE
 La mairie .......................................02 31 22 20 33
 Le maire ........................................06 23 16 64 48
 Adjoint d’astreinte ......................07 78 41 31 61

 PERMANENCES
 Maire ou adjoint et conseiller :
 mercredi de 17h00 à 19h et samedi de 10h à 12h

 Secrétariat de mairie : 
 Lundi, mardi et vendredi de 9h15 à 12h15 
 et le mercredi de 16h à 17h 
 Tél. : 02 31 22 20 33 
 E-mail : commune.versurmer@wanadoo.fr 
 Site : www.versurmer.fr

 BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE 
 DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNE 
 Tél. : 02 31 22 58 58 
 Site : www.tourisme-creully.fr 
 E-mail : officedetourisme@cdc-stm.fr    

 Bibliothèque intercommunale 
 E-mail : bibliotheque.versurmer@orange.fr

 COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS ET RECYCLABLES
 Déchets ménagers : lundi et du 15 juin au 15 septembre :  
 lundi et jeudi.

 Déchets recyclables : mardi, tous les quinze jours, 
 semaine impaire.

 NUMÉROS UTILES
 Bureau de poste de Ver-sur-Mer : 02 31 22 20 39

 Notaire : Maitre Benoît Wacogne, 9 bis avenue Ailleret 
 Tél. : 02 31 22 20 15 / Fax 02 31 21 89 56 

 École : 02 31 21 33 90

 Préfecture : 02 31 30 64 00

 Sous-préfecture : 02 31 51 40 50

 Déchets recyclables : semaine paire

 URGENCES DÉPANNAGES PARTICULIERS 
 Eau Saur : 02 14 37 40 09
 France Télécom dérangements : 1013
 Antargaz Réseau gaz : 08 11 00 07 07 
 www.antargaz.fr
 Électricité N°AZUR : 09 72 67 50 14
 Panne luminaire : relever le numéro de poteau 
 et le transmettre à la mairie

 AIDE SOCIALE
 Centre communal d’action sociale (CCAS) :
 Marie-Claude Hoffnung 

 Permance du CCAS : Mairie de Ver-sur-Mer  
 Lundi 10h-12h, 02 31 22 20 33

 Assistantes sociales de Bayeux : 
 1 rue de Verdun à Bayeux, 02 31 51 38 00

 SANTÉ
 Pharmacie : avenue Ailleret 
 02 31 22 21 47

 Pharmacie de garde : 32 37 

 Infirmières :
 Sylvie Langlais-Pivent et Laurence Philippine : 
 02 31 92 25 45
 Florence Saran : 02 31 21 10 04 
 Amélia Rivière : 06 12 70 33 37

 Au cas où les cabinets médicaux sont fermés : 
 116-117 permet dans toute la Normandie d’être 
 mis en relation avec un médecin généraliste 
 de 20h à 8h en semaine et en journée, 
 les samedis dimanches et jours fériés.
 Dans tous les cas où votre médecin traitant 
 ou les médecins de garde ne peuvent être joints, 
 une « veille sanitaire est accessible » par le 15.

 CHU Caen : 02 31 06 31 06
 CHG Bayeux : 02 31 51 51 51
 CPAM : 3646
 Services à la personne :
 ADMR Vienne-en-Bessin 02 31 51 72 67 
 lundi, mercredi et vendredi de 14h à 17h

 AUTRES NUMÉROS 
 Le Centre d’écoute maltraitance des personnes âgées :  
 ALMA Calvados 02 31 82 95 35, le mardi de 10h à 12h
 SOS Enfance Maltraitée : 119
 Fil Santé Jeunes : 08 00 23 52 36
 Drogue Info Service : 08 00 23 13 13
 SIDA Info Service : 08 00 84 08 00
 SOS Amitié : 02 31 44 89 89
 Alcooliques Anonymes : 02 31 94 89 09
 Violences conjugales : contacter le 17 ou 112 ou 3919


